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GOUVERNANCE 
 

 

 

Le conseil d’administration ainsi que le Bureau se sont réunis deux fois durant l’année 

2022. 

La séance du conseil du 9 juin a pris un certain nombre de décisions parmi lesquelles 

l’approbation des comptes de l’exercice 2021 et l’affectation du résultat. 

 

Suite à la démission en date du 18 octobre du Professeur Alain Pompidou de son 

mandat d’administrateur et de sa fonction de président, le Bureau s’est réuni le  

7 novembre et le 16 novembre à l’initiative du vice-président Monsieur David de 

Rothschild. 

Au cours de la séance du 8 décembre le conseil a pourvu le poste d’administrateur 

rendu vacant à la suite du départ du Professeur Pompidou. Nicole Pompidou son 

épouse qui était candidate a été élue pour un mandat de 3 ans correspondant à la 

durée du mandat restant à effectuer par le démissionnaire.  

Le conseil d’administration a également procédé à la désignation du successeur de 

Monsieur Pompidou à sa présidence. Madame Claude Chirac a ainsi été élue à 

l’unanimité présidente de la Fondation. 

 

Par ailleurs, le conseil a validé formellement le Contrat d’Engagement Républicain 

prévu dans le cadre de la loi du 12 avril 2000 et par décret du 31 décembre 2021. 
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L’EFFECTIF DU SIEGE 
 

 

 

L’effectif salarial est composé de : 

 

10 personnes dont 6 personnes à temps plein, 2 personnes à temps partiel.  

 

Elles se répartissent de la façon suivante : 

 

- Service administratif et comptable : 5 personnes dont 2 à temps partiel 

 

- Service du bénévolat : 4 personnes  

 

- Service communication : 1 personne 

 

 

 

 

 

MOUVEMENTS ENREGISTRÉS PENDANT L’ANNÉE 

 

 

Au sein du secteur bénévolat, on note le départ d’une collaboratrice à temps partiel qui 

a choisi de se réorienter et le recrutement d’une personne qui assure l’accueil à temps 

plein. 

 

Au service administratif le contrat à durée déterminée pour le poste de comptable est 

arrivé à échéance en janvier et n’a pas été poursuivi. Une personne a été embauchée 

pour assurer le service de la communication en novembre. 

 

On a enregistré un taux d’absentéisme du personnel salarié de 6,51% dont 4,34% pour 

le service du bénévolat et 2,17% pour le service administratif. 
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Etablissements 

 

M. ANTONETTI   IME Les Abeilles Arles 
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M. ESTIVAL   EHPAD Le Chavanon  Merlines 

M. WARNERY   EHPAD Les Jardins  Sarrebourg 

M.MARTINEAU  IME Ker Sioul   Bréhan 

M. ZEKALMI   MECS Les Monédières  Treignac 
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M. MARTINEAU  EHPAD Barr Héol  Bréhan 
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LA SITUATION FINANCIERE 
 

 
 

 

ETAT DES RECETTES 
 

 

 

 

 

 

LES DONS 
 

 

Les dons encaissés se sont élevés à 749 038 euros.  

70 481 euros sont dédiés à des projets précis choisis par les donateurs et aux actions 

menées en faveur des malades d’Alzheimer pour 47%. 

678 557 euros se répartissent sur les actions correspondant à l’objet statutaire de la 

Fondation. 

 

 
En outre, les dons en nature correspondent à des œuvres remises à la Fondation Claude 

Pompidou en vue de la vente aux enchères du gala. Ils représentent une valeur de 

148 994 euros. 
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5 mailings de collecte de fonds ont été envoyés. Comme les années précédentes un 

message de relance a été adressé en décembre à tous ceux qui n’avaient pas répondu 

durant l’année. Une action de recherche de nouveaux donateurs a été effectuée en 

novembre. 

On constate une baisse des dons compris entre 0 et 152 euros pour une valeur de  

9 050 euros, correspondant à 222 reçus fiscaux. Cette baisse du nombre de dons a été 

plus que largement compensée en valeur par les dons liés au gala. 
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LE GALA ANNUEL 
 
En 2022, une soirée de gala a été organisée par Mesdames Monique Pozzo di Borgo et 
Natacha Dassault administratrices de la Fondation. 
 

Lors de cette soirée, il a été collecté : 

- 270 000 euros au titre de la vente de tables  

- 309 000 euros au titre de la vente aux enchères 

Soit une ressource de 579 000 euros. 

 

 

LES SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 
 

En 2022 Fondation a inscrit une subvention au titre de l’indemnité mensuelle allouée aux 

jeunes volontaires du Service Civique exerçant une mission au service du bénévolat 

(2 400 euros) ainsi qu’une subvention dans le cadre du projet (Morbihan) pour personnes 

atteintes de troubles autistiques (33 436 euros) au titre d’étude pour la faisabilité de la 

géothermie et les tests de réponse thermique par l’ADEME. 

 

 

SUBVENTIONS 2019 2020 2021 2022

Ministère des Affaires Sociales

Mairie de Paris

Sénat Réserve Parlementaire

Assemblée Nationale Réserve Parlementaire

Ville de Province ayant des antennes du bénévolat 225

Conseils Généraux 500

Subvention compensatrice de loyer

réglée par la ville de Paris

Subvention service civique 1 620 1 500 1 670 2 400

Subvention privée 3 000

Subvention liée aux études du projet Kergadaud ( Morbihan ) 33 436

TOTAL 2 345 4 500 1 670 35 836

TOTAL DES RESSOURCES 6 867 157 5 780 256 4 086 770 7 206 379

% SUBVENTION PAR RAPPORT AUX RESSOURCES 0% 0% 0% 0%

 



 

10 

 

 
LES LEGS  
 
 
 

 
 

 

 

  

 
Les dossiers de succession ont généré une ressource se montant à 3 616 561 euros 

dont 1 703 242 euros au titre des assurances vie (6 dossiers) et 1 913 319 euros en 

provenance de biens et comptes bancaires se rapportant à 17 dossiers de succession. 

Le règlement d’un dossier de succession significatif (1 million d’euros) n’est toujours pas 

solutionné malgré les actions menées par les avocats des différents bénéficiaires.  
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LES DÉPENSES 
 

 

 
LES CHARGES DE PERSONNEL 
 

 
Le montant des charges s’élève à : 951 952 euros.  

Ce poste de dépense a augmenté de 84 500 euros par rapport à 2021. Cela est lié 

principalement à la mise en place d’une prime de partage de la valeur pour compenser 

l’inflation ainsi qu’au recrutement d’une personne à la communication et d’une personne 

au service du bénévolat pour des tâches administratives et d’accueil.  

 
 
LES CHARGES FINANCIERES 
 
Le montant des intérêts des emprunts au titre de l’exercice est de 54 358 euros.  

L’endettement correspond à deux emprunts souscrits pour le financement de l’extension 

de l’EHPAD Barr Héol et pour la restructuration et l’extension des structures gérées par 

l’association Kervihan. 

 

 

 

ENDETTEMENT (en millions d'euros) 
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L’AIDE A LA RECHERCHE SUR LA MALADIE D’ALZHEIMER 
 
 
 

 

En 2022, le Prix Claude Pompidou pour la recherche sur la maladie d’Alzheimer a été 

doté de 100 000 euros. Il a été attribué conjointement au Docteur Nicolas Villain, 

neurologue à l’Institut du Cerveau de Paris pour ses recherches sur les biomarqueurs 

des maladies neurodégénératives et au Professeur Hervé Platel de l’Université de Caen 

pour ses travaux sur l’activité cérébrale des malades d’Alzheimer. 

 

 

 

 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS  
 
 
 

 

Elles sont enregistrées pour un montant de 694 061 euros. Leur évolution à la hausse 

provient de l’amortissement en année pleine des travaux du Système de Sécurité 

Incendie de Barr Héol à Bréhan (Morbihan), de l’Ecole Hôtelière de Treignac (Corrèze) et 

du bassin de rétention des eaux pluviales à l’EHPAD Le Chavanon à Merlines (Corrèze). 
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RÉSULTAT 
 
 

 

 

L’exercice 2022 présente un résultat excédentaire de 497 689 euros. 

 

 

Par rapport au budget prévisionnel, il est essentiellement constitué par :  

 

- Des recettes supplémentaires sur les postes tels que dons et gala (+529 000 

euros), legs et assurance-vie (+ 1 622 000 euros) et variation de fonds dédiés  

(+ 495 000 euros) 

 

- Des économies sur les achats et charges externes tels que des travaux d’entretien, 

des frais de déplacement et de réception moindres, des frais de communication… 

reportés sur 2022 soit un montant de 224 000 euros budgétés non consommés. Il 

est de même pour 147 000 euros de frais de personnel en raison de recrutements 

décalés. 

 

- A l’inverse, le montant des subventions octroyées a été dépassé de 2 520 000 

euros dont 2 500 000 pour le projet de Belfort « l’EHPAD de Demain ». 
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RESSOURCES DE LA FONDATION 
REPARTITION 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Ressources collectées auprès du public 

 
Subventions et autres concours publics 
 
Autres fonds privés (redevances des établissements) 
 
Reprise de provisions 

 
     Report des ressources affectées non utilisées 
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REPARTITION DES DEPENSES DE LA FONDATION 
 
 

 

 

 
 

 Service du bénévolat 
Missions effectuées auprès de familles ayant des enfants handicapés, 
des personnes hospitalisées et des personnes en institution 

 

 Etablissements 
Coût des structures construites par la Fondation prenant en charge 
des personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes 

 

 Frais de recherche de fonds 
Ils recouvrent les coûts d’appels à la générosité et des actions 
menées auprès du grand public, des donateurs et des notaires ainsi 
que les frais d’organisation de manifestations pour collecter des fonds 

 

 Frais de fonctionnement 
Ils représentent les frais administratifs permettant d’assurer la 
stratégie définie par le Conseil d’Administration 

 

 Dotation aux provisions 
 

 Prix Claude Pompidou 
 

 Engagement à réaliser sur ressources affectées 
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ETABLISSEMENTS 
 

 

 

• Maison d’Enfants à Caractère Social de Treignac (19) 

La réhabilitation d’une grande bâtisse désaffectée appartenant à la Fondation 

située au cœur du bourg dans un périmètre classé a été lancée. Elle vise à 

créer 10 studios pour jeunes majeurs ainsi qu’un city-park permettant la 

pratique sportive sur un terrain de dimension réduite. Le coût de l’opération 

s’élève à 1 700 000 euros dont 315 255 ont été réglés en 2022. Le futur 

bâtiment portera le nom de Villa Jeannine Noël en mémoire de la personne 

ayant légué ses biens à la Fondation au profit de la Maison d’Enfants à 

Caractère Social.  

Les travaux de ventilation engagés pour diminuer le niveau des émissions de 

radon dans certains secteurs du bâtiment d’hébergement ont enfin porté leurs 

fruits. Les taux enregistrés sont désormais conformes à la réglementation (coût 

total 109 881 euros). 

 

• Institut Médico-Educatif de Caudan (56) 

La réalisation de ce pôle médico-social situé à proximité de Lorient et 

comportant une unité de vie dédiée aux troubles complexes du comportement 

a été soumise à de nombreux retards liés aux contraintes environnementales 

du site. Le permis de construire a toutefois été accordé le 30 novembre 2022. 

Les sondages de sol réalisés en vue d’utiliser la géothermie se sont avérés 

positifs. Le montant des études préliminaires s’élève à 240 947 euros au  

31 décembre 2022. 

 

• Institut Claude Pompidou Nice (06) 

Les travaux de réfection du sol des chambres ont été réalisés (20 444 euros). 

La Fondation a participé à la rénovation du jardin de l’Institut pour un montant 

de 7 700 euros. Elle a également soutenu à hauteur de 6000 euros l’étude 

engagée par le Centre de Mémoire de Ressources et de Recherche de Nice 

visant à évaluer les effets des interactions entre des seniors présentant des 

troubles de l’humeur et des élèves du réseau d’Education Prioritaire. L’objectif : 

évaluer la diminution de la sensation d’isolement social des seniors et 

améliorer le comportement scolaire des enfants défavorisés. Le projet qui a 

démarré en septembre est financé par la Fondation OCIRP et la Fondation 

Claude Pompidou avec le soutien de la mairie de Nice. 

 

• Pôle Gérontologique Claude Pompidou de Belfort (90) 

L’EHPAD de Demain 

Le 8 février 2022 s’est tenue à Belfort une conférence de presse officialisant la 

création à Valdoie d’un EHPAD de 127 places préfigurant l’accueil futur des 

personnes âgées en institutions. L’établissement est réalisé à la demande 
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conjointe de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental du 

Territoire de Belfort suite à la dramatique affaire d’une maison de retraite 

privée ayant enregistré en quelques jours 30 morts dû au COVID. 

C’est le Pôle Gérontologique Claude Pompidou géré par l’association Les 

Bons Enfants qui porte le projet. La structure s’inspire des recommandations 

du rapport Broussy (« L’EHPAD du Futur ») et du président du Conseil 

National de Gériatrie le Professeur Claude Jeandel. Sollicitée par l’association 

Les Bons Enfants, la Fondation a donné son accord (conseil d’administration 

du 2 décembre 2021) pour une participation à l’opération pour un montant de 

4 000 000 euros. Ce soutien permet à l’association de boucler le plan de 

financement (21 700 000 euros). 

 

Coût des travaux :  21 700 000 euros 

Financement :  Fondation Claude Pompidou      4 000 000 € 

   Département        1 860 000 € 

   Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie    1 500 000 € 

   Agence Régionale de Santé             350 000 € 

   Région                 300 000 € 

   Emprunt (association Les Bons Enfants)   13 500 000 € 

   Autres subventions           190 000 € 
 

 

Le montant inscrit par la Fondation au titre de sa participation financière en 

2022 est de 3 500 000 euros. 
 

    
Maquette 



 

18 

 

MANIFESTATIONS - EVENEMENTS 

 
 
 

➢ Sortie du film « La Brigade » réalisé par Louis-Julien Petit avec Audrey Lamy et 

François Cluzet le 23 mars. « La Brigade » s’inspire du travail accompli par les 

équipes d’éducateurs de Maison d’Enfants à Caractère Social de Treignac en 

Corrèze auprès de jeunes mineurs non accompagnés. Plusieurs jeunes de 

l’établissement jouent leur propre rôle ainsi que la professeure de cuisine de 

l’Ecole Hôtelière. Un long-métrage tout à l’honneur de cet établissement qui fêtera 

en 2023 son 50è anniversaire. 

 

➢ La soirée anniversaire des 50 ans de la Fondation reportée à plusieurs reprises 

du fait de la situation sanitaire s’est déroulée le 12 avril dans les salons de l’hôtel 

Marcel Dassault à Paris. A l’initiative des 3 généreuses organisatrices Monique 

Pozzo di Borgo, Marie-Hélène Habert et Natacha Dassault, la somme record de 

579 000 euros a été collectée grâce en particulier à une vente aux enchères 

menée par Artcurial. Cette recette historique est entièrement destinée au projet de 

l’Institut Médico-Educatif Kergadaud en Bretagne. 

 

➢ Le Prix Claude Pompidou pour la recherche sur la maladie d’Alzheimer doté 

de 100 000 euros. L’édition 2022 a récompensé les travaux de 2 équipes de 

recherche : l’unité INSERM U1077 de l’Université de Caen dirigée par le 

professeur Hervé Platel (neuropsychologie et imagerie de la mémoire humaine), la 

seconde représentée par le Docteur Nicolas Villain de l’Unité CNRS à l’Institut du 

Cerveau à l’Hôpital de la Pitié-Salpêtrière. Le Prix à financé 2 appareils de haute 

technologie. 

➢ Du 12 au 14 octobre, la Fondation était présente au Congrès des Notaires qui 

s’est tenu à Marseille afin de présenter comme chaque année son activité et ses 

réalisations aux membres de la profession. 

➢ Distinctions  

Trois acteurs de la Fondation ont été mis à l’honneur.  

Le 14 juin Robert Creel, directeur général de l’association Les Bons Enfants à 

Belfort s’est vu remettre l’insigne de Chevalier de l’Ordre National du Mérite pour 

le remarquable parcours professionnel effectué au sein des établissements pour 

personnes âgées créés par la Fondation.  

Le 2 décembre c’est à Valérie Pierre directrice administrative et financière de la 

Fondation que le Professeur Pompidou a décerné l’insigne de Chevalier dans 

l’Ordre National du Mérite marquant ainsi l’engagement sans faille de la 

récipiendaire depuis plus de 20 ans. 
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Le Comité de Veille et d’Anticipation des Risques Sanitaires (COVARS) installé 

par le Ministère de la Santé et le Ministère de la Recherche le 29 septembre 

compte 18 membres scientifiques ou spécialistes en santé et une représentation 

de citoyens : Véronique Loyer directrice du bénévolat de la Fondation et 

présidente de l’Alliance Nationale des Associations en Milieu de Santé (ANAMS), 

un choix qui témoigne de la présence active de la Fondation au sein des instances 

médico-sociales. 

➢ La Fondation dispose depuis la fin de l’année d’un site internet présenté dans un 

format nouveau et plus facile d’accès : www.fondationclaudepompidou.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.fondationclaudepompidou.org/
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PRIX CLAUDE POMPIDOU POUR LA RECHERCHE SUR LA 

MALADIE D’ALZHEIMER – 11ème EDITION 

 
 

 

La Fondation apporte son soutien à la recherche médicale sur la maladie 

d’Alzheimer grâce au Prix Claude Pompidou. Créé en 2010, le Prix Claude 

Pompidou permet chaque année à une équipe de chercheurs d’acquérir du 

matériel technologique hautement performant pour un montant de 100 000 euros. 

 

L’édition 2022 a distingué les travaux de l’équipe universitaire de Caen (Unité 

1077, INSERM) du Professeur Hervé Platel sur l’enregistrement de l’activité 

cérébrale des patients Alzheimer et ceux du Docteur Nicolas Villain (Unité CNRS 

7225) de l’Institut du Cerveau de la Pitié-Salpêtrière à Paris consacrés à l’analyse 

des biomarqueurs de la maladie d’Alzheimer. 

 

 

 

L’équipe universitaire dirigée par le Professeur Hervé Platel s’est fait connaître au 

cours de ces dernières années par des travaux originaux sur l’influence de la 

musique sur l’activité cérébrale évaluée par IRM fonctionnelle et par 

électroencéphalographie. 

Grâce aux Prix Claude Pompidou, l’unité de recherche du Professeur Platel a pu 

acquérir un système d’enregistrement portable NIRS (41 000 euros), système 

unique au monde qui permet des investigations de neuro-imagerie métabolique 

avec une résolution exceptionnelle. Il s’agit d’une approche révolutionnaire qui 

permet l’étude de modifications métaboliques en neuro imagerie à distance et sur 

les lieux de vie même des patients.  
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Le Docteur Nicolas Villain, neurologue et chercheur de l’unité CNRS de Marie-

Claude Pottier à l’Institut du Cerveau (ICM) de Paris participe au développement 

d’un axe de recherche particulièrement ambitieux sur les biomarqueurs des 

maladies neurodégénératives à l‘hôpital de la Salpêtrière. La participation de la 

Fondation Claude Pompidou (59 000 euros) à l’achat d’un système automatisé 

d’immuno-dosage SIMOA dernier modèle va permettre grâce à cet appareil offrant 

une sensibilité 1000 fois supérieure à celles des techniques d’immuno-essai 

actuelles, de structurer une recherche innovante et de premier plan sur les 

biomarqueurs plasmatiques. 
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LE BENEVOLAT 
 

 
Préambule 
La situation des associations en 2022 
 
« Les associations doivent tenir compte d’une moindre disponibilité des personnes de 
plus de 65 ans en raison de l’immense offre de loisirs que la société leur offre et de leur 
puissant désir de réalisation personnelle (au sens créatif du terme) ». 

Pascal Dreyer, vice-président Recherches & solidarités 

 
Cette phrase résume à elle seule une des raisons majeures du moindre engagement des 
séniors constaté depuis une quinzaine d’années. 
De plus, plusieurs facteurs ont accentué cette tendance depuis 2 ans :  
D’une part, les seniors ont été les plus touchés par la crise Covid-19 et beaucoup 
d’entre eux n’ont pas repris une activité associative ensuite. Rappelons que la proportion 
de Français dans les associations est passée de 24% en 2019 à 20% en 2022 ;  
D’autre part, cette période de pandémie longue et difficile pour tous les a confirmés dans 
leur rôle de soutiens familiaux de première ligne pour leurs parents, enfants et/ou 
petits-enfants. 
Enfin, pour ceux qui ont repris ou maintenu leur engagement, on constate un repli des 
plus impliqués en termes de fréquence et de temps d’engagement. 
 
Parallèlement, continue à progresser le désir d’engagement des plus jeunes, étudiants 
ou actifs, en quête de sens et très sensibles aux bouleversements de la société et à leurs 
conséquences. Si leur durée d’engagement est généralement courte, il s’avère que leur 
implication peut être très importante. 
 
Il ressort de ces observations le constat qu’il y a désormais davantage de bénévoles 
associatifs de 15-34 ans que de bénévoles de 65 ans et plus. 
 
Le bénévolat de la Fondation en 2022 
 
Cette inversion est non seulement observée au sein des équipes bénévoles de la 
Fondation mais amplifiée, du fait de l’anticipation et de l’adaptation du recrutement 
au profil des jeunes ces dernières années. 
Toutefois, parler des plus de 65 ans revient à porter des constats sur un groupe d’âge 
très hétéroclite dans la durée de l’engagement dont il convient de considérer l’évolution 
sur une période pertinente. 
 
Structurellement, le service bénévolat ne peut se permettre de se passer des jeunes 
seniors (à partir de 65 ans) car ils constituent la colonne vertébrale des antennes. 
En effet, eux seuls peuvent assurer la mission de référent d’équipe par leur ancrage 
souvent ancien sur le territoire et leur capacité à s’engager sur une durée plus 
importante et une fois par semaine alors que les plus jeunes ne s’engagent en général 
que pour un à deux ans avec une disponibilité très limitée.  
 
La moindre implication des jeunes seniors a pour conséquence la mise en danger de la 
pérennité de la présence de la Fondation dans certaines villes où pourtant la nécessité 
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de maintien du lien social est largement avérée. Il devient donc urgent de mettre en 
place de nouveaux canaux de recrutement, d’autant plus que, fort de sa réactivité, le 
service bénévolat enregistre, à Paris comme en régions, des demandes régulières et 
de plus en plus nombreuses de la part des professionnels du champ médicosocial et 
des familles. En témoigne à Paris le nombre de personnes âgées en attente 
d’interventions bénévoles régulières à leur domicile. 
En régions, ce phénomène de moindre engagement des jeunes retraités empêche le 
développement de la présence à domicile pour laquelle un référent local est 
indispensable afin d’évaluer les demandes et présenter les bénévoles. En revanche, 
les interventions en établissements ont pu être maintenues grâce aux équipes présentes 
et à un fonctionnement les déchargeant de nombreuses tâches internes, reprises par 
le siège de la Fondation. Ce mode d’organisation a même permis à l’antenne de 
Montpellier de recréer une équipe solide auprès d’enfants en situation de handicap 
en établissement et à celle de Lyon de reconstituer les effectifs bénévoles en services 
de gériatrie. 
 
Les nombreux engagements concernent principalement les jeunes en quête de sens 
souhaitant participer à la lutte contre l’isolement et la solitude des personnes âgées 
dont il a été beaucoup question depuis 2020. 
En 2022, certains ont souhaité intervenir auprès de personnes hospitalisées, sensibles 
aux difficultés traversées par notre système de santé, à la carence en personnel et à ses 
répercussions sur l’accompagnement relationnel des malades. 
 
Enfin, en complément de leurs interventions sur le terrain et dans une volonté de toujours 
mieux communiquer avec les personnes âgées et alimenter le lien social, des étudiants 
ont conçu des supports ludiques ou d’information à leur intention. 
 
Afin d’intervenir auprès des personnes fragiles et de participer au fonctionnement du 
service, la Fondation a également accueilli trois jeunes en service civique de janvier à 
mai puis d’octobre à décembre. 
 
Au final et en dépit de ces freins au développement, l’année 2022 a permis à la 
Fondation de retrouver un effectif bénévole jamais atteint depuis 6 ans avec pourtant 
une équipe salariée bien plus réduite. Fin 2022, un poste restait à pourvoir afin que le 
service soit en capacité de 

- répondre à toutes les demandes de visites recevables 
- répondre aux besoins ponctuels d’accompagnement aux soins 
- intensifier la présence bénévole en établissements 
- proposer des sorties au plus grand nombre 

 
Les axes forts du service bénévolat en 2022 : animer, sensibiliser, coopérer. 
 
Le nouveau mode de gouvernance des antennes régionales a induit une implication 
encore plus importante des équipes du siège à tous les stades de l’animation des 
équipes : 

- Les réponses aux candidatures 
- Les réunions d’informations ouvertes aux candidats sur tout le territoire 
- Les entretiens de recrutement et parfois même d’engagement  
- La gestion administrative 
- L’organisation et l’animation de modules de formations 
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Concernant ce dernier point, il faut noter un enrichissement des actions de formation 
offertes aux bénévoles, qu’elles soient animées en interne (communications verbale et 
non verbale, les effets du vieillissement) ou par des psychologues prestataires (« La 
relation d’écoute », « Attachement et deuil », groupes de partage d’expériences). 

 
En parallèle, le module de sensibilisation au grand âge a commencé à être déployé 
auprès de collégiens. 
 
Côté communication, la notoriété de la Fondation a été mise en lumière à travers 
différents articles de presse sur l’engagement associatif et ses ressorts dans un contexte 
de lutte contre l’isolement des personnes âgées. 
En outre, c’est au service du bénévolat que son rédigées la plupart des textes publiés de 
manière bihebdomadaire sur les réseaux sociaux. 
 
Enfin, le service bénévolat ne pourrait évoluer et avancer sans la collaboration inter 
associative qui est un moteur essentiel. Depuis de nombreuses années, la Fondation 
participe aux travaux et aux réflexions de la commission inter associative de France 
Bénévolat, du Collectif combattre la solitude des personnes âgées et de l’ANAMS 
(Alliance nationale des associations en milieu de santé), présidée par la directrice du 
service bénévolat de la Fondation qui, à ce titre, a été sollicitée en août 2022 pour être 
membre du COVARS (Comité de veille et d’anticipation des risques sanitaires). 
 
 
PRESENTATION DES MISSIONS DE BENEVOLAT  
 

La mission essentielle du service du bénévolat est de répondre de manière 
individualisée et adaptée aux demandes d’accompagnement relationnel. 
La mission du bénévole est de proposer sa présence à une personne qui, pour une 
durée limitée (en service hospitalier) ou définitivement (en établissement ou au domicile), 
est en risque de voir s’amenuiser ses liens sociaux ou de repli sur elle-même. 
  
Confier à chaque bénévole la mission de son choix, mission « support » (référent, 
appui pour l’administratif, communication, …) ou mission de terrain (au domicile, en 
établissement ou lors de sorties) et proposer à chaque personne qui sollicite le service 
bénévolat un accompagnement individualisé n’est possible qu’en mettant le plus grand 
soin : 

- au parcours d’engagement du bénévole (contact, intégration, engagement, soutien 
et formation) 

- au recueil régulier de la parole de la personne accompagnée, 
- au lien avec les familles, les structures et organismes partenaires (organisation 

des interventions, suivi des situations). 
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LES PRINCIPALES DONNEES CHIFFREES 

 

 
LES EQUIPES BENEVOLES DE LA FONDATION 

 
Après une année 2020 très difficile, ont été actées en 2021 les démissions des 
bénévoles n’ayant pas repris leurs interventions à l’issue de la pandémie et parfois 
même ne répondant plus aux sollicitations du service comme par exemple à Bourges. 
Courant 2022, une collaboration plus étroite entre le siège et les référents 
d’établissement a permis une reconstitution des équipes, notamment à Lyon. Au final, le 
nombre de bénévoles intervenus a progressé de 14% en 2022 pour atteindre son 
meilleur niveau depuis 6 ans. 
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En 2022, les antennes de Nice et Lyon ont été en phase de croissance en dépit du 
manque de co-référents pour Nice et de référent d’antenne pour Lyon. 
Les antennes de Compiègne, Lille-Tourcoing, Poitiers et Grenoble qui continuent à 
engager des bénévoles et disposent de belles potentialités de développement. 
Les antennes de Bourges, Montpellier et Clermont-Ferrand sont quant à elles dans 
une situation extrêmement délicate, ayant beaucoup de mal à se réinventer et ne 
disposant d’aucun référent local. 
Alors que pendant de nombreuses années, les effectifs de région étaient équivalents aux 
effectifs parisiens, depuis 2021, 65% des forces bénévoles se trouvent à Paris. 
 
Le profil des bénévoles actifs en 2022 

La proportion de femmes dans les effectifs bénévoles, qui avait nettement diminué 
au cours de la crise sanitaire pour atteindre 71% en 2021, a progressé en 2022 sans 
toutefois atteindre son niveau de 2018. 
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Au niveau national, la même tendance est observée.  Pour la première fois depuis 
longtemps, les femmes ont été plus nombreuses que les hommes au sein du 
monde associatif en 2022. 
 

Ces graphiques traduisent une évolution sensible de 2 catégories de population entre 
2018 et 2022: 

- les jeunes de 15 à 29 ans dont la proportion a augmenté de 9%  
- les 50-69ans dont la proportion a diminué de 10% 

 
La conséquence est un abaissement de l’âge moyen des bénévoles qui est passé de 
53 ans en 2016 à 46 ans en 2019 puis 42 ans en 2022. 
 
Ces chiffres méritent toutefois une étude plus fine pour appréhender dans toutes 
ses dimensions l’engagement des jeunes seniors et son évolution dans le temps. 
 

 
Focus : Typologie de l’engagement selon l’âge des bénévoles 
 
 

Evolution du nombre de bénévoles 
 
Le graphique suivant a été réalisé d’après les données INSEE de recensement de 
populations, les données « Recherches & Solidarités » et les données recueillies en 
interne pour la Fondation. 
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Il apparait très nettement que les classes d’âges aux évolutions les plus marquées sont 
les 15-34 ans et les + de 65 ans, qu’il s’agisse des bénévoles engagés à la Fondation 
ou du monde associatif en général. 
 
Ainsi, en 2022, les 15-34 ans ont représenté 48% des bénévoles de la Fondation 
(31% sur le plan national) alors que les + de 65 ans n’en représentaient plus que 26% 
(28% au plan national). 
 
Ceci corrobore parfaitement les tendances énoncées en début de propos à savoir 
l’intérêt croissant des jeunes pour des actions de solidarité et une capacité 
d’engagement moindre pour les plus âgés. 
 

Bénévolat ponctuel vs régulier 
 
Depuis plusieurs années, le bénévolat ponctuel (quelques heures dans le mois ou dans 
l’année) a pris le pas sur le bénévolat régulier. Après un pic début 2022, le nombre de 
bénévoles ponctuels s’est légèrement tassé pour atteindre 60% des engagements 
associatifs. 
Ce type d’engagement est de plus en plus privilégié car il permet une plus grande liberté 
dans la gestion des temps de vie mais aussi rassure ceux qui redoutent d’être trop 
sollicités en intégrant une association.  
A la Fondation, ce type de bénévolat permet à des personnes, comme les collégiens ou 
les lycéens, de s’engager sur des missions temporaires mais aussi à des bénévoles 
réguliers de découvrir d’autres missions. 
La Fondation s’engage vis-à-vis des personnes qui lui font confiance, à les accompagner 
dans la durée et la régularité. Toutefois, il existe des périodes de l’année où des actions 
ponctuelles sont les bienvenues : 

- durant l’été car familles et bénévoles sont généralement moins disponibles 
- en fin d’année pour marquer la période de fêtes 

 
C’est ainsi qu’à Paris,  

- une équipe a été constituée pour maintenir le lien avec les personnes âgées. 
En juillet, 60 appels et 150 visites ont été réalisés grâce à ces bénévoles venus en 
renfort. 

- Des actions de Noël ont pu être organisées : 
40 bénévoles se sont mobilisés pour rendre visite, en binôme à 55 personnes 
âgées et leur apporter un cadeau de la part de la Fondation, 
150 personnes résidant en établissement ont reçu des cartes réalisées par des 
bénévoles de tous âges lors d’ateliers de création initiés par les collaboratrices du 
service bénévolat. 

 
 

Evolution de la durée d’engagement à la Fondation par groupes d’âge 
 
En complément, il est intéressant d’appréhender la durée de l’engagement et plus 
précisément son évolution selon la tranche d’âge. Des données n’étant pas disponibles 
pour les 13 millions de bénévoles associatifs, le graphique ci-dessous considère les 
seules personnes engagées auprès de la Fondation.  
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Nous savions depuis longtemps que les jeunes de moins de 30 ne s’engagent que sur 
des durées courtes, de 1 à 2 ans mais force est de constater qu’au fil du temps, toutes 
les catégories d’âges jusqu’à 70 ans se caractérisent pas une diminution importante de 
la durée moyenne d’engagement entre 2016 et 2022.  
Cette caractéristique est particulièrement importante chez les 

- 30-34 ans : les jeunes sont très mobiles dans les premières années de leur 
vie professionnelle ce qui impacte largement leur capacité d’engagement 

- 60-64 ans et 65-69 ans :  les jeunes seniors sont aussi concernés par les 
changements de situation, qu’il s’agisse d’eux-mêmes ou de leurs proches pour 
lesquels ils sont des renforts précieux. 

 
Il convient toutefois de noter que la tendance globale reste une augmentation de la durée 
d’engagement avec l’âge, tendance qui témoigne d’un fort attachement des bénévoles 
à la Fondation. Pour certains d’entre eux, qui cessent d’intervenir pour des raisons 
diverses mais qui continuent de partager et incarner les valeurs de la Fondation, a été 
créé le statut de « bénévole d’estime ». 
 

 
 
Prospection et capacité de répondre au désir d’engagement 
 
L’élan d’engagement constaté en 2020 et 2021 s’est maintenu en 2022. 
Les bénévoles ont majoritairement contacté la Fondation par le biais des sites 
spécialisés tels que France Bénévolat, Tous bénévoles, ou encore jeveuxaider.gouv. 
En outre, certains bénévoles continuent d’être orientés vers la Fondation par 
l’association BCS (Bénévolat de compétences et solidarité), émanation de la banque 
BNP Paribas qui propose aux salariés un accompagnement personnalisé tout au long de 
leur engagement. 
En complément, la Fondation a bénéficié d’une étude pro bono du GRC (Global 
Research and Consulting), organisme animé par des étudiants de Sciences Po Paris, 
campus de Menton. Cette étude, portant sur le rayonnement du bénévolat de la 
Fondation dans toutes les antennes, n’a pas complètement répondu aux attentes du 
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service mais a tout de même abouti à quelques recommandations intéressantes pour 
améliorer sa visibilité. 
 

Enfin, et comme chaque année, bénévoles et salariées se sont mobilisés pour assurer la 
présence de la Fondation aux traditionnels forums associatifs de rentrée organisés 
par les municipalités en septembre mais également à des forums de missions 
solidaires organisés par les structures d’enseignement telles que les cours Parnasse ou 
encore l’EMLV (Ecole de Management Léonard de Vinci) à Paris. 
Un nouveau partenariat avec l’université de Lille a même permis une présence 
bénévole renforcée en EHPAD. 
 
A noter, la précieuse contribution d’une bénévole « support » intervenue au siège tous 
les jeudis de l’année afin de répondre aux candidats inscrits sur les différents sites 
dédiés. 
Pour renseigner ceux d’entre eux qui souhaitent des informations plus précises, des 
réunions animées en visioconférence par la directrice du service bénévolat ont été 
organisées chaque semaine et proposées aux candidats de toutes les antennes de 
bénévolat. 
 

 
 
Sur l’année 2022, les 49 réunions organisées ont ainsi permis de renseigner 332 
personnes soit presque le double de 2021.  
 
65% des inscrits ont effectivement participé aux réunions d’informations en 2022. En 
2021, ils étaient 70% et en 2020, 64%. Le taux d’absentéisme est donc relativement 
stable mais le nombre des défections jugé trop élevé (186 en 2022) a conduit l’équipe 
du bénévolat à adapter la procédure. 
Il a été ainsi décidé en fin d’année de modifier les modalités d’inscription pour 
permettre aux plus motivés d’assister à ces réunions dans un délai de moins de 2 
semaines et afin d’éviter que des personnes n’ayant pas une réelle capacité 
d’engagement auprès de personnes fragiles n’embolisent les inscriptions.  
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Consécutivement à ces réunions, 171 candidats ont été reçus en entretien individuel 
durant l’année.   
 
Les engagements en 2022 
 

 
Après une année 2021 caractérisée par un « rattrapage » des démissions au sortir des 
premiers confinements, celles-ci ont retrouvé un niveau habituel en 2022. 
 
En outre, l’année 2022 a connu un niveau important d’engagements dont  

- 60% à Paris et 40% en régions 
- 60% pour des missions en établissement, 35% pour des missions au domicile et 

5% pour des accompagnements en sorties ou des missions « support ». 
 
La moyenne d’âge des bénévoles engagés en 2022 est de 29 ans et 79% sont de sexe 
féminin. 
 
 
LES INTERVENTIONS BENEVOLES EN 2022 
 

Du temps consacré aux actions de la Fondation  
 
Les 31 306 heures de bénévolat comptabilisées en 2022 concernent différents types 
d’activités et se décomposent de la manière suivante : 
 
Lien social et présence auprès de personnes fragiles à domicile, en établissement ou 
lors de sorties : 82% 
 
Bénévolat « support », actions spécifiques dans différents domaines de compétence 
(communication, juridique, développement de projets,…) : 8% 
 
Sollicitations des bénévoles pour des temps de réunions et de formation : 4% 
 
Animation des équipes par les référents bénévoles : 4% 
 
Participation à des évènements et actions de communication : 2% 
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Les interventions auprès des personnes fragiles 

 
 
 
L’évolution constatée nécessite de se pencher sur chaque type d’intervention pour 
appréhender les faits marquants de l’année 2022. 
 
Interventions à domicile  
 

- Forte augmentation du nombre d’interventions à Paris grâce à une équipe 
renforcée mais également aux nouveaux projets portés durant l’été et pendant les 
fêtes de fin d’année (bénévolat ponctuel). 

- Fragilité du même service à Poitiers, la Fondation n’étant pas identifiée 
localement par tous les potentiels partenaires comme pouvant offrir une réponse 
au sentiment de solitude des personnes âgées. 

- Nécessaire interruption des interventions auprès de jeunes en situation de 
handicap à Bourges, faute de référent pour les organiser. 

 
Interventions en établissements  
 

- Reprise des interventions bénévoles dans toutes les antennes et retour au niveau 
de 2019 notamment grâce au dynamisme des équipes de Nice et Lyon qui 
interviennent en gériatrie. 

- A Montpellier, si les interventions en milieu hospitalier n’ont pu reprendre, 
toujours faute de référent, en revanche, une nouvelle équipe intervient auprès 
d’enfants en situation de handicap lors d’activités adaptées.  

- A Lille, une équipe intervient désormais dans 3 structures accueillant des 
personnes âgées et gérées par l’association Temps de Vie. Comme celle de 
Compiègne depuis plusieurs années, l’antenne de Lille est désormais animée à 
distance par une collaboratrice du service bénévolat en attendant de trouver 
un référent. De nouveaux bénévoles ont donc été engagés, les jeunes du lycée 
Thérèse d’Avila ayant quant à eux pu reprendre les interventions groupées auprès 
des personnes âgées de la maison Saint Jean.  
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Interventions lors de sorties  
 
Le fait marquant à Paris est une très bonne reprise post COVID, ce qui est d’autant 
plus important que les personnes fragiles ont été davantage isolées lors de cette crise et 
étaient impatientes de pouvoir sortir à nouveau. Toutefois, les stigmates de la crise 
sanitaire altèrent le fonctionnement correct du service par une moindre capacité des 
partenaires à s’impliquer dans l’organisation des sorties ainsi qu’une réactivité réduite de 
leur part. 
 
Les causes identifiées sont l’insuffisance de personnel dédié à la vie sociale et 
l’animation qui entraine de telles difficultés à joindre les référents des sorties que le 
bouclage de certaines d’entre elles ne peut se faire qu’au dernier moment. Il est même 
arrivé que des établissements annulent une sortie planifiée depuis plusieurs semaines, 
obligeant le service bénévolat à en organiser une nouvelle en urgence avec un autre 
partenaire, l’équipe de bénévoles ayant été déjà constituée et mobilisée.  
Malgré ces difficultés, 161 sorties en minibus ont pu être réalisées à Paris durant 
l’année 2022. 
Ces sorties, qui sont les interventions les plus longues puisqu’elles durent en général ½ 
journée, sont possibles grâce à la mobilisation d’équipes très motivées, composées 
principalement de jeunes retraités. 
 

A Nice, d’autres types de sorties ont lieu. Les résidents de l’Institut Claude Pompidou se 
rendent au centre équestre grâce au minibus offert par la Fondation et les bénévoles les 
rejoignent sur place par leurs propres moyens. 
 
Les autres types d’interventions 
 
Au-delà des missions « classiques » réalisées sur le terrain, certains bénévoles et 
stagiaires portent des projets particuliers.  
En 2022, 2 projets ont été initiés en juin puis portés par des étudiants : 

- La création d’un jeu de carte adapté pour communiquer avec les personnes 
accompagnées,  

- La création de la « Gazette du bénévolat », désormais adressée par courrier 
chaque mois à toutes les personnes âgées recevant la visite de bénévoles à 
domicile à Paris comme en régions. 
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LES PERSONNES ACCOMPAGNEES PAR LES BENEVOLES 
 
Le profil des personnes accompagnées à domicile 
 
 

 
Les personnes bénéficiant de visites de bénévoles ont des profils très variés et sont 
âgées de 2 à 103 ans. 
La majorité des interventions ont lieu auprès de personnes âgées (77%). 
L’âge moyen des personnes accompagnées est de 84 ans. 
 
La Fondation accompagne une majorité de personnes âgées et peu de personnes en 
situation de handicap en raison 

- Des partenariats : la Fondation s’est intégrée au maillage territorial Parisien 
grâce à de multiples partenariats et conventions signées avec des établissements 
médico-sociaux. Ces structures sont principalement gériatriques. Ce travail 
collaboratif permet de repérer plus facilement les personnes isolées à domicile et 
de faciliter le parcours de vie de ces personnes ; 
 

- Des évolutions des demandes des bénévoles : la majorité des nouveaux 
engagés, très sensibilisés à leur isolement durant la crise sanitaire COVID 19, 
choisissent d’accompagner les personnes âgées ; 
 

- De la forte augmentation des besoins en raison du maintien à domicile donc 
des demandes 
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A Paris  
 

Comme l’évoque le schéma senior Parisien 2022 – 2026 : « une majorité toujours plus 
importante de parisiens souhaite pouvoir vieillir à domicile ». 
 
La Fondation, à ce titre est un partenaire de plus en plus identifié :  
Avril 2022, rencontre avec Madame Véronique Levieux, adjointe aux seniors 
Mai 2022,  

- Participation au séminaire de lutte contre l’isolement, mairie de Paris 
- Participation au forum des seniors, Paris Centre 
- Participation au forum « aidés et aidants », Paris VI 

Octobre 2022 : participation au forum des seniors, Paris XV    
 
En témoigne l’évolution des sollicitations de présence bénévole auprès de personnes 
âgées :  102 demandes en 2022 contre 33 en 2021. 
 
Concernant les personnes en situation de handicap à domicile, le service a enregistré 25  
demandes en 2022 pour 7 en 2021. 
 

 
Au regard de ces chiffres, il devient urgent pour le service bénévolat de questionner 
sa capacité à répondre.   
 
En 2022,  
Concernant les personnes âgées, 
le service bénévolat a été en capacité à Paris de proposer l’intervention de bénévoles à 
56% des demandeurs.  
25% étaient toujours en attente fin 2022, manque de bénévoles pour y répondre 
19% des demandes n’ont pas pu aboutir, les motifs de refus les plus fréquents étant 

-  l’état de santé : personnes âgées trop dépendantes ou dans une situation 
trop complexe  
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-  le respect de la volonté de la personne : certains aidants demandent une 
présence bénévole mais la personne âgée est dans le refus. 

 
Concernant les personnes en situation de handicap, 
40% étaient en attente : les demandes sont souvent très spécifiques (lieu, jour, horaire) 
ce qui accroit davantage la difficulté de trouver un bénévole disponible pour la mission. 
 
Concernant l’origine des demandes, 
39 % des partenaires avec convention 
35% des familles (bouche à oreille) 
17% de professionnels sans convention 
9% proviennent des personnes elles-mêmes 
 
En 2022, une nouvelle convention a vu le jour à Paris avec un ESAT (Etablissements 

ou services d'aide par le travail). Premier partenariat avec ce type de structure, il permet 
désormais à des adultes en situation de handicap de recevoir la visite de bénévoles. 
 

 
En régions 
 
à Bourges, la Fondation a cessé d’intervenir auprès de personnes à domicile, faute de 
référents pour évaluer les demandes, accompagner et animer les équipes. 
 
à Poitiers, de moins en moins de demandes sont enregistrées au fil du temps. 
 
à Montpellier, le partenariat avec le CCAS ne pourra être effectif que lorsqu’un référent 
sera trouvé. 
 
à Lyon et Nice, ces interventions restent confidentielles. Un partenariat est en cours 
avec un acteur majeur de la présence à domicile à Nice. Dans ces 2 antennes, aucun 
référent n’a encore été trouvé. 
 
à Grenoble, une bénévole référente domicile connaissant bien ce champ médicosocial, 
a été engagée en novembre afin d’identifier les besoins auprès de potentiels partenaires. 
 
Fort de son expérience à Paris, le service bénévolat sera prêt à déployer la présence à 
domicile en régions dès que les équipes en place seront organisées dans ce sens.  
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Le profil des personnes accompagnées en établissements 
 
A Paris 

 

 

 
 
En régions 
 

 
 
La Fondation souhaite agir et s’inscrire au sein de chaque territoire afin de faire 
connaitre ses actions et permettre d’aider des personnes dans le besoin de lien social. 
 
En 2022, plusieurs nouvelles conventions ont été signées, accentuant encore la part 
des établissements gériatriques dans le total des partenariats : 
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- à Grenoble, EHPAD Bévière et EHPAD Reynies, Association Arbres de vie 

- à Lille, Résidences La Maisonnée, Saint Gabriel et Les Jardins de la Treille, 
Association Temps de Vie 

- à Nice, EHPAD Maria Héléna  

- à Colomars (06), EHPAD Les Iris  

- à Saint Laurent du Var (06), EHPAD Les Heures Claires  

- à Menton EHPAD Les Citronniers, Orpea 

- à Paris, avec le Groupe d’Entraide Mutuelle « Les Amis »(personnes en situation 
de handicap) 

En outre, à Paris, les bénévoles interviennent dorénavant à L’hôpital Broca pour rendre 
visite aux anciens résidents de « La Collégiale ». 
 

 
 

Le profil des personnes accompagnées lors de sorties 
 

 
 
En dépit des difficultés organisationnelles mentionnées ci-avant, les 161 sorties 
organisées à Paris ont compté 642 participations dont 
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- 414 de personnes âgées  

- 180 d’adultes en situation de handicap 

- 48 d’enfants en situation de handicap 

 
A Nice, les bénévoles accompagnent exclusivement des personnes âgées lors des 
sorties. 
 
 
LES ACTIONS DU SERVICE EN 2022 ET LA FEUILLE DE ROUTE 2023 
 
Les missions du service sont d’animer et soutenir les équipes bénévoles et aussi de 
déployer les actions en fonction des besoins identifiés dans toutes les antennes. Enfin, 
il lui revient de porter la parole du bénévolat d’accompagnement dans les différents 
collectifs inters associatifs mais aussi auprès les nombreux partenaires et des 
décideurs, en particulier dans les principaux comités de lutte contre la solitude des 
personnes fragiles.  
 
Animer et soutenir les équipes de bénévoles 
 
Animer et soutenir les équipes exige la plus grande disponibilité des salariés pour les 
bénévoles mais aussi de leur fournir des outils et principalement à travers des 
modules de formation. 
En effet, interventions sur le terrain et actions de formations se nourrissent 
mutuellement et permettent à chaque bénévole de trouver du sens, sens qui va 
alimenter son sentiment appartenance et l’inciter à inscrire son engagement dans la 
durée. 
 
Chaque antenne fonctionne de manière différente avec des enjeux sur le terrain 
qui peuvent varier. C’est pourquoi, il a été demandé à l’ensemble des bénévoles leur 
ressenti sur les besoins de formation. 
Ainsi, grâce à la réflexion portée dans chaque antenne, le service bénévolat a 
institutionnalisé plusieurs modules de formation, animés par les collaboratrices du 
service ou des psychologues prestataires.  
Ont été proposés en 2022, en complément des modules maintenant traditionnels 
(Ecoute, Maniement d’un fauteuil roulant, …..) et des groupes de partage 
d’expériences réguliers : 
 
Le module « Attachement et deuil » 
Cet échange permet de repérer davantage la nature des interactions, d'apprendre à 
mettre la bonne distance, et de connaitre les étapes du deuil. 
 
Le module « Vieillissement psychomoteur » 
Cet échange permet d'analyser et de comprendre le vieillissement psychomoteur. Il sera 
également évoqué l'impact des maladies neurodégénératives chez la personne âgée. 
 
Le module « Communication verbale/non verbale » 
Cet échange permet de comprendre les différents types de communication et de réussir 
à adapter sa communication. 
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A Paris, et depuis de nombreuses années, les formations proposées sont plus variées 
qu’en région. Le service bénévolat a souhaité décloisonner cela et permettre aux 
bénévoles en région de profiter d’actions de formations de qualité, caractéristique du 
bénévolat voulu par la Fondation qui alimente également sa notoriété. En témoignent 
certaines sollicitations telles que celle de l’AP HP il y a quelques années lors de la 
création d’un programme de formation à destination des bénévoles ou encore, en 2022, 
la demande de rencontre de « Paris en Compagnie », émanation de la ville de Paris 
qui engage des bénévoles pour sortir avec des personnes âgées. 
 
A Nice, le psychologue de l’Institut Claude Pompidou organise des sessions pour les 
nouveaux bénévoles et la Fondation a proposé les 2 modules, Vieillissement 
psychomoteur et Communication verbale et non verbale. Des groupes de partage 
d’expérience étaient en cours d’organisation fin 2022. 
 

A Compiègne et Grenoble, une psychologue anime localement des groupes de partage 
réguliers. 
 

Enfin, une volontaire en service civique avait été recrutée en octobre 2021 afin de créer 
et de développer un projet de sensibilisations aux difficultés liées au handicap et au 
grand âge en bénéficiant du tutorat d’une collaboratrice du service. 
 

Face à l’isolement des personnes âgées et en situation de handicap, et au regard des 
mobilisations citoyennes ayant émergé après le confinement de 2020, il a en effet 
semblé essentiel au service bénévolat de soutenir cette prise de conscience de 
l’importance de garantir ce lien social en s’engageant auprès des plus fragiles.  
 

Le projet développé qui se décline en 2 modules thématiques (« grand-âge » et 
« handicap ») repose sur des outils participatifs et ludiques permettant aux personnes 
sensibilisées de se mettre en situation d’aide et solliciter leur empathie. Elles se 
rendent compte qu’elles ont déjà des connaissances et des ressources pour 
accompagner les plus vulnérables et ont moins peur d’être confrontées à leur 
rencontre.  
Sont en particulier utilisés les différents composants du « kit du vieillissement » offert à 
la Fondation pour la formation des bénévoles.  
Un livret est remis aux participants en fin de session comme trace de ces échanges. 
Ces sensibilisations qui sont désormais régulièrement proposées aux bénévoles, ont 
commencé à être déployées en interventions conjointes, jeune en service civique et 
collaboratrice du service, auprès de jeunes collégiens pour la version grand âge. 
 

Afin de dynamiser le déploiement, ce dispositif a été présenté à la DGCS (Direction 
générale de la cohésion sociale) en avril 2022, dans le cadre du nouveau dispositif 
national de jumelage entre établissements scolaires et résidence accueillant des 
personnes âgées. 
 
Coopérer en communiquant sur le bénévolat d’accompagnement et sa spécificité 
 
C’est une des missions du service bénévolat à travers sa participation à différents 
collectifs inters associatifs : 
 

- La Commission inter associative de France Bénévolat, qui intègre tous types 
d’associations ; 



 

41 

 

- Le Collectif « combattre la solitude des personnes âgées » qui réunit des 
associations agissant dans le même champ ainsi que son émanation, l’association 
MONALISA (Mobilisation pour la lutte contre l’isolement des personnes âgées) ; 

- L’ANAMS (Alliance Nationale des associations en milieu de santé), présidée 
par la directrice du bénévolat de la Fondation. 

Ces collectifs, lieux d’échanges et de réflexion, précieux pour la légitimité et la 
notoriété qu’ils ont acquis au fil du temps ont pour objectifs de renforcer leur action 
pour améliorer l’accompagnement des plus fragiles et défendre le bénévolat formé 
et organisé porté par leurs membres. 
 
Au-delà de ces participations, le service bénévolat a été sollicité pour témoigner de la 
façon dont il a su s’adapter aux évolutions de la société en répondant favorablement, 
contrairement à beaucoup d’associations, au désir d’engagement des jeunes :   
 

- Article journal « Le Pèlerin », février 2022 

- Participation au lancement de la Fondation Domus Vi pour la solidarité 
entre les générations, octobre 2022 

- Article journal « Paris XVI le Mag», novembre 2022 

- Article journal « Le Monde », décembre 2022 

- Intervention à la « Journée de l’APHP », décembre 2022 

 
La feuille de route du service bénévolat pour 2023 

 
Afin de s’inscrire plus fortement dans les différentes missions décrites ci-dessus, le 
service bénévolat s’est donné les objectifs suivants pour 2023 : 
 

- Pourvoir le poste vacant afin de créer un service établissement distinct pour 
Paris et en soutien des antennes régionales ; 

- Accentuer les efforts et les contacts afin d’arriver à engager des bénévoles 
seniors dans le but de préserver la présence de la Fondation dans les régions 
et développer les interventions à domicile ; 

- Soutenir les équipes en reprenant un rythme soutenu de déplacement en 
régions et en renforçant l’offre d’actions de formation ; 

- Continuer à diversifier l’offre de missions bénévoles afin d’atteindre des 
candidats au bénévolat de tous âges ; 

- Continuer à porter des projets novateurs pérennes permettant de renforcer 
le lien avec les personnes fragiles ;  

- Déployer les sensibilisations au grand âge et au handicap pour « favoriser le 
vivre ensemble ». 

 
 

 

 

 



CHU Albert Michalon - Neurochirurgie

Centre Médical de Rocheplane - SSR

CHU de Montpellier - Hôpital Gui de Chauliac  - Neurochirurgie et Neurologie

ICM Val d’Aurelle - Institut du cancer de Montpellier - Services de médecine et de chirurgie

Hôpital Bichat - Claude Bernard - Urgences
 
Hôpital Lariboisière - Urgences 
 
Hôpital Necker - enfants malades - Imagerie pédiatrique / Espace Familles 
 
Hôpital La Pitié Salpêtrière - Onco-Gastro -Rhumatologie/ Hématologie / Maladies 
infectieuses /Médecine interne  

Hôpital Robert Debré -  Réanimation Pédiatrique Polyvalente

Établissements hospitaliers accueillant des personnes malades 

PARTENAIRES AYANT UNE CONVENTION AVEC LA FONDATION POUR 
L’INTERVENTION DE BÉNÉVOLES 



Espace Pédiatrique Alice Blum Ribes – UGECAM Ile de France  
Foyer de Vie et FAM Sainte Germaine – Soeurs Hospitalières  
EMP Nollet – Association Ecole de Chaillot  
IEM du Centre Médico - Social Lecourbe - Fondation St Jean De Dieu
MAS Paul de Magallon – Fondation St Jean De Dieu
MAS Clément Wurtz – Fondation Partage et Vie
Halte-Garderie Le Chalet – Association Envoludia
ESAT de la Protection Sociale de Vaugirard – Jean Chérioux 
Centre Robert Doisneau – Fondation OVE
GEM Les Amis – Simon de Cyrène Paris de la joie

Bourges 
Foyers du Val d’Yevre du GEDHIF
(Groupement d’Entraide Départemental 
aux Handicapés Inadaptés et leurs Familles) 

Lyon 
Centre pédiatrique - La Maisonnée –  
SSR Pédiatrique UGECAM Rhône-Alpes

Clermont-Ferrand 
Centre Médical Infantile -  
Services de pédiatrie spécialisés 

Montpellier  
CME de l’enfance Fontcaude 

Paris

Établissements pour personnes en situation de handicap 



COMPIÈGNE EHPAD Centre Fournier Sarlovèze - CH Compiègne – Noyon

EHPAD Résidence les Bains - DOMUSVI  
EHPAD Bevière Reynies Abbaye - Association Arbre de Vie

EHPAD Maison St Gabriel – Temps de vie 
PUV Les Jardins de la Treille– Temps de vie  
PUV La Maisonnée – Temps de vie  
EHPAD Maison St Jean  

Hôpital Pierre Garraud SLD - Hospices Civils de Lyon 

Hôpital des Charpennes - Hospices Civils de Lyon - Villeurbanne 
Résidence Mermoz - Fondation de la Cité Rambaud - Villeurbanne 
Résidence St Exupéry - Fondation de la Cité Rambaud - Villeurbanne 

EHPAD Mutualiste Institut Claude Pompidou 
EHPAD Résidence Bleu Soleil - DomusVi 
EHPAD Résidence La Palmeraie - DomusVi 
EHPAD Maria Héléna
EHPAD Les Heures Claires  - St Laurent du Var 
EHPAD Les Iris - Colomars 
EHPAD Les Citronniers - Menton

EHPAD Le Jardin des Deux Vallées - Mutuelle MIC - Thourotte

Pavillon Henri Malatray - CH Tourcoing 
EHPAD Résidence Isabeau du Bosquel - CH Tourcoing

Hôpital Bichat-Claude Bernard - AP-HP 
Hôpital Bretonneau - AP-HP 
Hôpital Charles Foix - AP-HP
Hôpital Rothschild - AP-HP
Hôpital Broca - AP-HP 
Hôpital Vaugirard - AP-HP  
Hôpital St Périne - Chardon La Gache - Rossini - AP-HP

EHPAD Alice Prin - Ville de Paris 
Résidence Médicale Julie Siegfried - Ville de Paris
Résidence Médical Furtado-Heine  - Ville de Paris 

EHPAD Hector Berlioz - Groupe SOS

PUV La Nouvelle Maison  - Association Isatis

EHPAD Résidence Les Gobelins - Groupe DomusVi

SSIAD - ASSAD du 15ème arrondissement 

CAJ Geneviève Laroque - FOCSS 
CAJ Marie de Miribel - FOCSS

M2A Paris Centre - Autonomie Paris St Jacques

SSIAD -  Association Neuilléenne de Soins Infirmiers à Domicile

GRENOBLE

LYON

TOURCOING

PARIS 

NEUILLY SUR SEINE

LILLE

NICE

Structures d’accompagnement des personnes âgées 



Établissements accueillant des personnes hospitalisées
Hôpitaux de Paris
Hôpital Vaugirard   – AP-HP
Hôpital Bretonneau  – AP-HP
Hôpital Broca   – AP-HP

Établissements accueillant des personnes en situation de handicap  
CAJ Cardinet 
IME Saussure
EMP Cardinet  
Foyer de vie et FAM St Germaine 
MAS Paul de Magallon 
Centre Robert Doisneau 
IEM Lecourbe 
MAS Clément Wurtz
Espace pédiatrique Alice Blum Ribes 

Établissements accueillant des personnes âgées
EHPAD Alice Prin – Ville de Paris
EHPAD Hector Berlioz – Groupe SOS
EHPAD Julie Siegfried – Ville de Paris
EHPAD Furtado -Ville de Paris  
PUV La Nouvelle Maison –  Isatis 
CAJ Mémoire Plus - Isatis
CAJ Les Portes du Sud - Isatis 
CAJ St Germain 

Établissements sanitaires et médico-sociaux partenaires
 du service minibus à Paris 
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Une visite au musée :
Musée Marmottan Monet
Cité de la Musique (Exposition Chaplin)

Palais de la Découverte
Grande Galerie de l’Évolution 
du Muséum d’Histoire Naturelle 
Musée Guimet
Musée du Vin
Musée de la Poste
Petit Palais
Cité de l’Architecture
Musée des Arts Décoratifs  
(Exposition Marche et Démarche)

Fondation Cartier
Cité des Sciences
La Cinémathèque française
Musée Bourdelle
Musée d’Orsay
France Miniature
Palais de Tokyo
Musée des Arts Décos
Musée Picasso
Visite du Panthéon

Sorties citadines :
Brasserie Didot
Café des Concerts
Visite du Père Lachaise
Galeries Napoléon
Visite de la salle des Mariages de 
Bobigny
Visite de la Basilique de Saint Denis
Salon de l’automobile
Galeries Lafayette et macdo
Balade des illuminations de Noël
Marchés de Noël de l’Hôtel de Ville 
de Paris et de Neuilly Plaisance 

Une bouffée d’oxygène :
Château de Versailles
Château de Chantilly
Zoo de Thoiry
Parc Floral
Bateaux Mouches
Zoo de Vincennes
Château de Rambouillet
Parc de l’Île Saint-Germain

LISTE DES SORTIES ORGANISÉES PAR LE 
SERVICE MINIBUS 
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L E X I Q U E
CAJ

GEM

M2A

IEM

IME

BILAN

EMP

CME

EHPAD

FAM

AP-HP

BILAN

ESAT

PUV

SSIAD

SSR

MAS

SLD

CH

BILAN

BILAN

Centre d’accueil de jour

Groupement d’entraide 
mutuel 

Maison des ainés et des 
aidants

Institut d’éducation 
motrice

Insitut médico-éducatif

Ferferfe rundae cuptati 
ossedis imporeriore, 
serum

Externat médico-
pédagogique

Centre médico-éducatif

Établissement 
d’hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes

Foyer d’accueil 
médicalisé

Assistance Publique - 
Hôpitaux de Paris 

Ferferfe rundae cuptati 
ossedis imporeriore, 
serum

Établissement et service 
d’accompagnement au 
travail

Petite unité de vie

Services de soins 
infirmiers à domicile

Soins de suite et 
réadaptation

Maison d’accueil 
spécialisée

Soins de longue durée

Centre hospitalier

Ferferfe rundae cuptati 
ossedis imporeriore, 
serum

Ferferfe rundae cuptati 
ossedis imporeriore, 
serum


